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annexe

APPEL A PROJETS 2026
Règlement d’Aide à la transformation et à la commercialisation de produits agricoles à la ferme
1/ Contexte et objectifs	
Le présent règlement définit les modalités du soutien financier apporté par le Département de Maine-et-Loire en faveur des investissements relatifs à des projets de transformation et/ou de commercialisation de produits agricoles.

Ce dispositif d’aide ne concerne que les projets dont le montant de dépenses éligibles n’excède pas 50 000 €. Au-delà, les projets relèvent du dispositif géré par la Région Pays-de-La-Loire. 

Le présent dispositif a pour objectifs d’améliorer la viabilité et la résilience des petites exploitations agricoles, d’accroitre leur valeur ajoutée et d’améliorer les conditions de travail. Il favorisera les circuits de proximité et contribuera ainsi à créer du lien avec les consommateurs. 

Il vise également à promouvoir une agriculture durable et à assurer le maintien de l’activité agricole et la diversité des productions sur l’ensemble du département de Maine-et-Loire. 

Ainsi, une attention particulière, pouvant amener à une majoration de l’aide, sera apportée aux projets permettant :
· La contribution au renouvellement des générations ;
· La contribution à la protection de l'environnement ;
· La contribution aux circuits courts ;
· La contribution aux économies d’eau ;
· La mise en place d’une agriculture de conservation des sols ;
· La contribution au maintien du complexe bocager.
2/ Cadre juridique
Cadre juridique européen et national :
- Règlement (UE) 2023/2831 de la Commission Européenne du 13 décembre 2023 relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union Européenne aux aides de minimis. 
- Dispositif d’aide pris en application du régime d’aides exempté n° SA.108468, relatif aux -aides aux investissements en faveur des PME actives dans la transformation et/ou la commercialisation de produits agricoles pour la période 2023-2029, adopté sur la base du règlement (UE) 2022/2472 de la Commission européenne du 14 décembre 2022 déclarant certaines catégories d'aides dans les secteurs agricole et forestier et dans les zones rurales compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, publié au Journal Officiel de l’Union européenne (JOUE) du 21 décembre 2022 ;
- Article L 3232-1-2 du code général des collectivités territoriales ;




Cadre juridique local : 
- Convention cadre entre le Département de Maine et Loire et la Région Pays de la Loire ;
- Règlement budgétaire et financier du Département de Maine et Loire ;
- Le présent règlement.

3/ Bénéficiaires
 Sont éligibles : 
· Les agriculteurs personnes physiques ou morales au sens des articles 3 et 4 du règlement (UE) 2021/2115 et de la réglementation nationale prise pour son application dont les groupements agricoles d'exploitation en commun (GAEC) ; 
· Les coopératives d'utilisation de matériel agricole (CUMA) à jour de leur cotisation au Haut Conseil de la Coopération Agricole ; 
· Les entreprises[footnoteRef:1] dont l’actionnariat principal (50 % ou plus) est composé d’agriculteurs ou de groupements d’agriculteurs au sens des articles 3 et 4 du règlement (UE) 2121/2115 et de la réglementation nationale prise pour son application et dont les autres actionnaires sont des personnes physiques. Ce type d’entreprise devra compter moins de 5 ETP à la date de la demande d’aide.  [1:  au sens de la définition nationale du décret 2008-1354 du 18 décembre 2008, découlant de la recommandation européenne 2003/361/CE de la Commission du 6 mai 2003] 


Dans tous les cas, seuls sont éligibles les personnes dont l’exploitation porteuse de projet et, s’il est différent, le siège social sont situés dans le département de Maine-et-Loire.	

4/ Nature et montant de la subvention
Dépenses éligibles : 
Les dépenses éligibles concernent les investissements relatifs aux ateliers de transformation de produits agricoles de(s) l’exploitation(s) porteuse(s) du projet. 

Sont admissibles les investissements relatifs aux projets ayant pour objet : 

· La création d’ateliers ou la rénovation d’ateliers existants qui visent à augmenter la capacité de production, à développer de nouveaux produits et/ou à améliorer les conditions de travail ;

· La transformation, le conditionnement, le stockage et la commercialisation des produits agricoles[footnoteRef:2], que le produit fini soit ou non un produit agricole (tel que défini à l’annexe 1 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne – TFUE)[footnoteRef:3].  [2:  issus en majorité (> à 50% en volume produit ou chiffre d’affaires) de l’exploitation ou des exploitations porteuse(s) du projet]  [3:  Annexe 1- Liste prévue à l’article III-226 de la constitution du traité de fonctionnement de l’Union européenne-TFUE du journal officiel de l’Union Européenne en date du 16 décembre 2004] 


Transformation : action de diviser, séparer, trancher, découper, désosser, hacher, dépouiller, broyer, couper, nettoyer, tailler, décortiquer, moudre OU action de modifier à cœur un produit par chauffage, fumaison, salaison, maturation, dessiccation, marinage, extraction, intrusion OU action de mirer et calibrer des œufs OU action d’abattre des volailles et des lagomorphes au sein des établissements d’abattage non agréés OU toute combinaison de ces actions.


Conditionnement : Action de placer une denrée alimentaire dans une enveloppe ou un contenant en contact direct avec la denrée concernée.

A noter que les produits transformés seront à destination de l’alimentation humaine.

Le conditionnement de produits agricoles bruts n’est pas éligible (car pas de transformation) tout comme le stockage seul et la commercialisation seule.

Les investissements éligibles sont : 

· Les dépenses relatives à l’acquisition de matériels et équipements liés au projet, y compris le matériel d’occasion et le matériel reconditionné (sous conditions présentées ci-après) ; 
· Les dépenses immatérielles directement liées à l’investissement matériel et nécessaires à sa préparation ou à sa réalisation et les dépenses de communication et de promotion liées à la publicité sur le lieu de vente, dans la limite de 10% des investissements directement liés au projet.
· Investissements liés à la construction
Voir en Annexe la liste des dépenses éligibles

Les conditions d’éligibilité propres au matériel d’occasion sont les suivantes : 
· Le matériel doit avoir moins de 10 ans ; 
· Le vendeur du matériel doit l‘avoir acquis neuf. Lorsqu'il y a un intermédiaire concessionnaire professionnel, celui-ci doit avoir acheté ce matériel auprès d'un vendeur qui l'avait acquis neuf ;  
· Le vendeur doit fournir une déclaration sur l'honneur, datée et signée, indiquant l'origine exacte du matériel et accompagnée de la copie de la facture initiale de l'achat dudit matériel et confirmant que le bien n'a pas été acquis au moyen d'une aide publique au cours des cinq dernières années (si le bien a déjà fait l'objet d'une aide publique, ce délai s'apprécie entre la date de la décision d'octroi d'aide du primo acquéreur et la date de réservation du bien matérialisée par un bon de commande, un devis signé, un paiement d'acompte ou à défaut par une facture). Le concessionnaire professionnel devra faire le nécessaire auprès du propriétaire initial afin d'obtenir cette déclaration sur l‘honneur ; 
· A sa date d'achat, le prix du matériel d'occasion ne doit pas excéder sa valeur sur le marché et doit être inférieur au coût de matériels similaires à l'état neuf (condition vérifiée par la fourniture d'une ou plusieurs pièce(s) indiquant le prix de matériel équivalent neuf) ; 
· La revente de matériel entre sociétés ou entreprises individuelles composées des mêmes personnes physiques n'est pas autorisée. 

Les conditions d’éligibilité propres au matériel reconditionné[footnoteRef:4] sont les suivantes :  [4:  Le terme de « produit reconditionné » est ici utilisé au sens de l’article R122-4 du code de la consommation ] 

· Le bénéficiaire doit fournir une attestation du vendeur précisant que le matériel a fait l'objet d'une vérification complète permettant de s'assurer de leur sécurité et de leur bon fonctionnement, avec le cas échéant une intervention technique visant à sa remise en état.


Dépenses inéligibles

L’ensemble des dépenses non listées dans les « dépenses éligibles » à l’article 4 sont inéligibles. On citera pour exemples (liste non exhaustive) : 
· Les dépenses relatives à la filière viticole et à la filière pêche, aquaculture et saliculture (soutenues par d’autres fonds européens) ;
· Les dépenses non rattachées au projet : le stockage seul, la commercialisation seule, les dépenses de conditionnement ou de lavage de fruits et légumes bruts ;
· Les dépenses liées à l’auto-construction.
 
Calcul de l’aide

Le plancher des dépenses éligibles est fixé à 4 000 € HT.
Le plafond des dépenses éligibles est fixé à 50 000 € HT. 
Le taux d’aide publique totale est de 30% du montant des dépenses éligibles dans le cas général. Ce taux peut être majoré à 40% pour les projets rassemblant plusieurs critères parmi la liste des objectifs présentée à l’article 1. 

Ces critères doivent être respectés lors du dépôt de la demande d’aide et jusqu’au dernier versement de la subvention. A défaut, le montant de l’aide sera revu à la baisse sur la base d’un taux d’aide de 30%.

Le montant de la subvention accordée sera réduit, au prorata des dépenses réellement exécutées, si le coût réel d’achat est inférieur au coût prévisionnel indiqué au moment de la présentation du dossier en Commission permanente. Si le coût définitif est supérieur au coût prévisionnel, la subvention ne fera l’objet d’aucune revalorisation. 

4/ Procédure d’instruction et attribution de l’aide
Dépôt du dossier : Le dossier de candidature et les pièces associées devront être déposés à l’adresse suivante : subventions@maine-et-loire.fr. 
Instruction du dossier : la demande de subvention sera instruite par les services du Département. Seuls les dossiers complets et éligibles seront analysés. Des pièces ou informations complémentaires pourront être réclamées au demandeur après dépôt du dossier. Le demandeur transmettra ces pièces ou informations dans le délai de réponse indiqué par les services du Département.
Attribution : Les subventions seront attribuées par la Commission permanente du Conseil départemental dans la limite des crédits inscrits au budget 2026. Elles feront l’objet d’une convention conclue entre le Département et le bénéficiaire.
Il est précisé que la décision attributive doit être préalable à tout commencement d’exécution des travaux ou à toute acquisition faisant l’objet de la demande de subvention. En cas de non-respect de cette règle par le bénéficiaire, la Présidente du Conseil départemental procèdera à l’annulation de la subvention.



À titre exceptionnel, pour répondre à des motifs techniques impérieux, ou à des situations imprévisibles, l’autorité compétente peut autoriser le commencement des travaux, études ou acquisitions, avant l'octroi de la subvention, étant précisé que cette autorisation ne vaut en aucun cas promesse de subvention ultérieure, ni critère de priorité pour une inscription à un programme futur.
5/ Calendrier
Calendrier de l’Appel à projet : 
Les dossiers sont à déposés du 15 avril au 31 août 2026.
Service à contacter :
Direction de l’ingénierie territoriale et de l’environnement
Service de l’eau - Tél : 02 41 81 41 38

6/ Annexes



















Annexe relative à la liste des dépenses éligibles

	Grandes catégories
	Type d’investissements éligibles

	Investissements liés à la construction (immobilier)
	Gros œuvre : terrassement, fondations, maçonnerie, murs, dalles, charpentes hors couvertures gouttières et descentes

	
	Second œuvre : couverture, bardage, électricité, plomberie, chauffage, revêtements de sols, revêtements de murs, isolation thermique ou phonique, menuiserie, plâtrerie, cloisons sèches, murs, plafonds, portes, fenêtres

	
	Matériel de transformation et matériel associé, y compris le petit matériel et les équipements techniques (dont pH-mètre, thermomètre, sondes, petite étuve, réfractomètre).

	
	Matériel d’aménagement (dont tables, plans de travail, étagères, vestiaires, chariots) et de stockage (dont silos)

	Matériels et équipements (dont les matériels reconditionnés ou d’occasions)



	Matériel de conditionnement, d’emballage, de marquage et d’étiquetage

	
	Matériel de commercialisation 

	
	Matériel de mesure (dont balances)

	
	Matériel d’hygiène (dont lave-mains, évier, désinsectiseur et centrale de lavage)

	
	Matériel de production de froid, de régulation de température et d’ambiance (dont climatisation, caissons et caisses isothermes, systèmes d’enregistrement, vitrines et équipements frigorifiques installés dans des véhicules ou des remorques)

	
	Matériel de manutention

	Dépenses immatérielles (dans la limite de 10% des investissements directement liés au projet)
	Liés aux investissements physiques : honoraires d’architecte, étude de faisabilité, étude de marché, étude de sol, plans, maîtrise d’œuvre (dont conformité technique, suivi du chantier, conduites des travaux).

	
	Dépenses de communication et de promotion liées à la publicité sur le lieu de vente, dont plaquettes d'information et achat d'espace (presse, radio), création d'un site internet, signalétique
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